
VILLAGE DE CAP-PELÉ 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

RÉUNION PUBLIQUE DU 5 FÉVRIER 2018 

 

Présents : Serge Léger, maire 

  Eliza LeBlanc, maire-adjointe 

  Hector Cormier, conseiller 

  Hector Doiron, conseiller 

  Carole Leblanc, conseillère 

  Yvonne LeBlanc, conseillère 

  Stéphane Dallaire, secrétaire-greffier 

  Jacques Doiron, trésorier 

 

 

Ouverture de la réunion à 19h01. 

(15 personnes sont présentes). 

 

2018-15 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Hector Cormier que l’ordre du 

jour soit accepté tel que présenté avec les ajouts suivants : 

 7.3 Embauche poste directeur d’évènements et de la communication. 

 8.2 Octroi pour le comité (SMEET) Sauvons marécages eaux et 

tourisme. 

 

ADOPTÉE 

 

Divulgation d’intérêt. 

 

Aucun conflit d’intérêt signalé. 

 

2018-16 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Carole LeBlanc que le procès-

verbal de la réunion publique du 8 janvier 2018 soit accepté tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

Le maire Serge Léger fait la présentation de son rapport du mois de janvier 2018. 

 

Pétitions, présentation et délégations. 

 

Ronald Cormier, chef pompier, fait la présentation du rapport du Service d’incendie 

du mois de janvier 2018. 

 

2018-17 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Yvonne LeBlanc que le rapport 

du Service d’incendie du mois de janvier 2018 soit accepté tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



Comité de la gouvernance et d’infrastructures. 

 

2018-18 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Hector Cormier que la 

municipalité offre l’ancienne salle du conseil municipal gratuitement à 

des organismes à but non lucratif; 

 

 Par conséquent, je propose que le Village de Cap-Pelé offre cette salle 

gratuitement un mardi soir par mois à l’Association Maritime Heavy 

Equipment et dump truck dans le but d’organiser leur rencontre 

mensuelle. 

 

ADOPTÉE 

 

2018-19 Proposé par Eliza LeBlanc, appuyé de Carole LeBlanc que la 

municipalité a de plus en plus d’activités organisées durant l’année 

pour les citoyens et les citoyennes; 

 

 Considérant que la municipalité doit commencer à organiser le 50ième 

anniversaire d’incorporation et le Congrès mondial qui vont tous deux 

avoir lieu en 2019; 

 

 Par conséquent, je propose que le Village de Cap-Pelé offre le poste à 

temps plein de directeur à la programmation et à la communication à 

Justin LeBlanc qui travaillait déjà pendant 9 mois par année comme 

agent à la programmation. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité du tourisme, promotion et développement économique. 

 

2018-20 Proposé par Hector Cormier, appuyé de Hector Doiron qu’on donne un 

octroi de 750.00$ pour payer les frais d’une conférence du détroit de 

Northumberland sur la protection et la réhabilitation du littoral. Le 

comité (SMEET) Sauvons marécages eaux et tourisme organise cette 

activité le 23 et 24 avril 2018 à Shediac. 

 

Comité d’urbanisme et sécurité publique. 

 

 

Rezonage Pierre LeBlanc 

 

2018-21 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Yvonne LeBlanc qu’on fasse la 

lecture intégrale de l’arrêté municipal No A-005-18Z, ARRÊTÉ 

MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU VILLAGE 

DE CAP-PELÉ. 

 

ADOPTÉE 

 

Hector Doiron fait la lecture intégrale de l’arrêté municipal No A-005-18Z, 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU VILLAGE 

DE CAP-PELÉ. 

 



2018-22 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Hector Cormier que l’on 

accepte la lecture intégrale de l’arrêté municipal No A-005-18Z. 

 

ADOPTÉE 

 

2018-23 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Eliza LeBlanc qu’on fasse la 

troisième lecture par titre et l’adoption de l’arrêté municipal No A-005-

18Z. ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 

DU VILLAGE DE CAP-PELÉ. 

 

ADOPTÉE 

 

Hector Doiron fait la troisième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-005-18Z. 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ MUNICIPAL NO A-005 DU VILLAGE 

DE CAP-PELÉ. 

 

2018-24 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Carole LeBlanc que l’on 

accepte la troisième lecture par titre et l’adoption de l’arrêté municipal 

No A-005-18Z. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Rezonage Lise Cormier 

 

Le maire demande au secrétaire-greffier s’il a reçu des objections écrites concernant 

la demande de rezonage. Le secrétaire-greffier précise qu’il existe 9 objections 

écrites envers le projet d’arrêté. 

 

Serge Léger demande à trois reprises s’il y a des objections de la salle pour la 

demande de rezonage. 2 objection(s) de la sale. Jeanne Léger et Joanne LeBlanc qui 

sont des résidents de la rue Brun expliquent leurs inquiétudes envers le rezonage de 

Lise Cormier spécialement la possibilité d’agrandir la garderie. 

 

 

2018-25 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Eliza LeBlanc que le conseil 

remettre le processus de rezonage de Lise Cormier à une autre réunion 

pour que le conseil fasse l’étude des objections et la possibilité 

d’inclure des conditions au rezonage. 

 

ADOPTÉE 

 

2018-26 Proposé par Hector Doiron, appuyé de Hector Cormier que la 

municipalité veut se doter d’un Centre d’accueil en cas de mesures 

d’urgence; 

 

 Considérant que le Club d’âge d’or est d’accord à faire l’achat et 

l’installation d’une génératrice en 2018 dans le but d’être prêt en cas 

d’urgence; 

 

 Je propose que la municipalité donne un octroi de 6 000$ en 2018, 

9 000$ en 2019 et 9 000$ en 2020 dans le but de payer cette 

génératrice. 



 

 Il est à noter que l’entente avec le Club d’âge d’or sera d’une durée de 

10 ans et si le Club décide de résilier l’entente avant la fin de celle-ci, 

le Club d’âge d’or devrai payer la somme suivante : 

 

- annulation de l’entente durant la 1ère année : 25 000 $; 

- annulation de l’entente durant la 2ième année : 22 500 $; 

- annulation de l’entente durant la 3ième année :  20 000 $; 

- annulation de l’entente durant la 4ième année : 17 500 $; 

- annulation de l’entente durant la 5ième année : 15 000 $; 

- annulation de l’entente durant la 6ième année :  12 500 $; 

- annulation de l’entente durant la 7ième année : 10 000 $; 

- annulation de l’entente durant la 8ième année :  7 500 $; 

- annulation de l’entente durant la 9ième année :  5 000 $; 

- annulation de l’entente durant la 10ième année :  2 500 $. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité des finances et d’environnement. 

 

2018-27 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Yvonne LeBlanc qu’il y a 

plusieurs personnes qui vont au Centre de Plage dans le but d’allée 

manger au restaurant; 

 

 Par conséquent, je propose que les personnes ne paient pas pour aller 

au Restaurant à la dune mais qu’un billet soit donné dans le but d’avoir 

contrôle sur le nombre de personnes qui vont aller manger. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2018-28 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Eliza LeBlanc que le contrat 

de location du Restaurant à la Dune indique que le restaurant doit être 

ouvert à partir de l’ouverture de Centre de Plage; 

 

 Considérant que le présent locataire voudrait seulement ouvrir les fin 

de semaines jusqu’au 15 juin; 

 

 Je propose que le conseil municipal soit d’accord que le locataire fasse 

l’ouverture du Restaurant à la Dune les fins de semaine jusqu’au 15 

juin. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

2018-29 Proposé par Carole LeBlanc, appuyé de Yvonne LeBlanc que la 

municipalité veut louer la salle au deuxième étage au Centre de Plage 

durant la saison touristique; 

 



 Je propose que le conseil municipal du Village de Cap-Pelé accepte la 

soumission de Léopold Léger qui contribuera 7% des ventes brute de la 

boutique. 

 

 Il est important qu’une entente soit signée entre Monsieur Léger et le 

Village de Cap-Pelé. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité de récréation et loisirs. 

 

2018-30 Proposé par Yvonne LeBlanc, appuyé de Hector Doiron que le Congrès 

mondial acadien 2019 va faire une mission en Louisiane en avril 

prochain; 

 

 Considérant que le Congrès mondial acadien 2019 recommande aux 

municipalités de faire cette mission; 

 

 Considérant que la mission serait de prendre des démarches 

préliminaires dans le but que Cap-Pelé renforcisse les liens avec la 

Ville de Broussard dont il y a un jumelage depuis 1984. 

 

 Je propose que le maire et le directeur d’événements et de la 

communication se rendent en Louisiane le 24 au 29 avril prochain dans 

le but : 

 

1) Participer à une rencontre avec les élus municipaux de Broussard 

afin de voir de quelle façon que la municipalité peut créer des 

partenariats touristiques, culturels et artistiques; 

 

2) Essayer d’avoir une rue, un endroit public ou un monument à 

Broussard qui porterait le nom de « Cap-Pelé » ainsi qu’une plaque 

commémorative qui souligne le jumelage des deux municipalités; 

 

3) Approfondir les connaissances au sujet de la culture « Cajun » afin 

d’essayer d’en faire l’intégration lors de l’activité de Cap-Pelé au 

CMA 2019 ainsi que dans les activités futures du village; 

 

4) Organiser des voyages de groupes en autobus entre les deux 

municipalités afin de promouvoir le tourisme et l’éducation sur 

l’histoire acadienne; et 

 

5) Demander la participation des élus de Broussard ainsi que leur 

citoyen de venir à notre célébration le 23 août 2019. 

 

ADOPTÉE 

 

2018-31 Proposé par Yvonne LeBlanc, appuyé de Hector Doiron que la réunion 

soit levée. 

 



ADOPTÉE 

 

 

 

 

___________________________   _____________________ 

Serge Léger       Stéphane Dallaire 

Maire        Secrétaire-greffier 
 


